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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2 - 15/03/2022

SCEA le Grand Maudhuit

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1er décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 30/12/2021) présentée dans le cadre d’un agran-

dissement, par la SCEA le Grand Maudhuit (Messieurs SAUQUET Sébastien, Eric, Marc et FRADIN Jean-Luc)

dont le siège d’exploitation est situé 32, chemin de la Mare - Coursay 79160 Villiers en plaine, relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 1,75 hectares sis sur la commune de Saint Rémy, appartenant à :

- Mme LATREMOUILLE Laurence 6, Saudinet 37310 Chambourg sur Indre,

- Mme DESCHANEL Bertille Rue Paul Vaillant Couturier 78210 Saint Cyr l'Ecole,

- M. POIRIER COUTANSAIS Jérôme 800 avenue Roger Salingro 92370 Chaville,

CONSIDERANT que pour ces 1,75 ha, une demande concurrente dans le cadre d’un agrandissement, a été dé-

posée le 22/12/2021 par l’EARL La Pointe (Messieurs VRIGNAULT Jacques, MERCERON Samuel et Jean-Mi-

chel) dont le siège d’exploitation est situé La Pointe 79410 Saint-Maxire

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 121,76 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL La Pointe relève

du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité 90 ha et dans la li-

mite du seuil d’agrandissement excessif 180 ha), pour la totalité de sa demande,
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CONSIDERANT qu’avec 62,13 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA le Grand Maud-

huit relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre

la dimension économique viable définie à l’article 5, soit 90 ha), pour la totalité de sa demande,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole des Deux-Sèvres (CDOA)

lors de sa séance du 15/03/2022,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA le Grand Maudhuit est prioritaire à celle de l’EARL La Pointe (priori-

té 1 contre priorité 2) au regard du SDREA ,

Sur proposition du directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 
La SCEA le Grand Maudhuit dont le siège d’exploitation est situé à Villiers en plaine, est autorisé à exploiter

1,75 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Numéros des parcelles 

cadastrales

Saint Rémy ZV 10

Article 2 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Deux-Sèvres et le directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 24 mars 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous dispo-
sez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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